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@  Emballage  palettisé  conteneurisable  pour  la  conservation  et  le  transport  de  produits  agricoles  ou  horticoles. 

L'invention  concerne  un  emballage  palettisé  conte- 
neurisable  pour  la  conservation  et  le  transport  de  produits 
agricoles  ou  horticoles  comprenant  une  première  partie 
comportant  un  élément  de  fond,  un  élément  latéral  et  un 
élément  de  dessus. 

Cet  emballage  est  caractérisé  par  le  fait  que  l'élément 
de  fond  (5)  est  rigide  et  forme  une  palette  ou  est  intégré  à 
une  palette  faisant  partie  de  l'emballage,  l'élément  latéral 
(6)  en  film  thermorétractable  ou  étirable  est  au  moins  par- 
.tiellement  souple,  homogène,  distinct  de  l'élément  de  fond 
(5)  et  normalment  relié  à  celui-ci  de  façon  rigide  et  étan- 
che. 

L'invention  est  applicable  à  l'industrie  de  l'emballage. 



La  présente  invention  concerne  un  emballage  pa l e t t i s é   con teneur i sab le  

pour  la  conservation  et  le  t ransport   de  produits  agricoles  ou  h o r t i c o l e s .  

On  connaît  déjà  (brevet  d ' invent ion  français  n°  1 397  270)  un  procédé 

pour  la  conservation  de  produits  agricoles  ou  hor t ico les ,   mettant  en 
jeu  une  membrane  à  perméabili té  sé lec t ive .   On  connaît  également  (bre-  
vet  d ' invent ion  français  n°  1 567  996  des  emballages  pour  la  conserva-  
tion  de  f ru i t s   et  légumes  u t i l i s a n t   une  te l le   membrane  à  pe rméab i l i t é  
sé lect ive .   Dans  une  première  forme  d 'exécution  connue,  l ' embal lage  

comprend  un  sac,  totalement  souple,  imperméable,  pourvu  d'une  ouver ture  
supérieure  de  remplissage ;   une  fenêtre  percée  sur  une  face  l a t é r a l e  
du  sac  obturée  par  la  membrane  à  perméabil i té   sélect ive  qui  fai t   donc 

part ie   intégrante  du  sac.  Un  lien  quelconque  ferme  l 'ouver ture   du  sac 
une  fois  rempli.  Un  tel  emballage  présente  un  certain  nombre  d ' i ncon -  

vénients  ;   l 'emballage  préexiste   en  t o t a l i t é   à  son  u t i l i s a t i o n .   Le  range-  
ment  des  produits  dans  le  sac  est  d i f f i c i l e ,   long  risqué  ( p o s s i b i l i t é  
de  déchirure) .   La  r é a l i s a t i on   de  l ' ouver ture   d'une  part  et  de  la  f e n ê t r e  
d 'autre   part,  est  d i f f i i l e .   La  sac  n 'es t   pas  approprié  à  la  j u x t a p o s i -  
tion,  à  l ' i n t é r i e u r ,   d'emballages  élémentaires  tels  que  des  cageots  de 
f ru i t s   ou  légumes.  Aucun  réglage  de  la  surface  de  la  fenêtre  n ' e s t  

possible  en  fonction  du  volume  de  l 'emballage  et  les  produits  contenus 
dans  le  sac.  La  so l ida r i s a t i on   de  la  membrane  sélect ive  sur  la  sac  ne 
peut  être  réa l i sée   que  par  collage  ce  qui  est  une  opération  d i f f i c i l e   e t  
coûteuse.  L 'existence  d'une  fenêtre  devant  rester   libre  sur  une  face  
l a t é ra le   du  sac  gêne  la  jux tapos i t ion   des  emballages  dans  un  conteneur 

par  exemple.  L'emballage  en  tant  que  tel  n 'es t   pas  approprié  au  t r a n s -  

port  et,  en  p a r t i c u l i e r ,   il  ne  comporte  pas  de  palet te   i n t ég rée .  



Dans  une  seconde  forme  d 'exécution  connue,  l 'emballage  comprend  une 
caisse  totalement  rigide  et  imperméable  ayant  une  ouverture  supé r i eu re  

sur  laquelle  on  place  la  membrane  sé lec t ive   fixée  au  sac  par  c o l l a g e  
ou  au  moyen  d'un  lien  quelconque.  Un  tel  emballage  présente  également 
de  nombreux  inconvénients  ;   il  préexis te   aussi,   en  t o t a l i t é ,   à  son  u t i -  

l i sa t ion ,   le  rangement  des  produits  à  l ' i n t é r i e u r   de  la  caisse  est  d é l i -  

cat,  il  y  a  des  risques  de  fuites  entre  la  membrane  et  la  caisse.  La 
surface  de  la  membrane  ne  peut  être  réglée.   L'emballage  n 'es t   pas  con- 

çu  pour  être  pa l e t t i s é   et  t ransporté  notamment  dans  des  conteneurs .  

La  présente  invention  vise  à  remédier  à  ces  inconvénients  en  proposant  
un  emballage  pa l e t t i s é ,   conteneurisable ,   destiné  simultanément  à  l a  

conservation  et  au  t ransport   de  produits  agricoles  ou  hor t ico les .   Un  t e l  

emballage  comprend  un  fond  rigide  formant  pa le t te   ou  intégré  à  une 

pale t te   faisant   part ie   de  l 'emballage,   une  par t ie   l a té ra le   au  moins 

par t ie l lement   souple,  homogène,  d i s t i nc t e   du  fond,  normalement  r e l i é e  

à  ce lu i -c i   de  façon  rigide  et  étanche.  La  membrane  à  perméabil i té   s é l e c -  

tive  est  placée  notamment  soit  sur  le  dessus  de  l 'emballage,  soit  en 
dessous  dans  le  fond  prévu  à  cet  e f fe t .   Un  tel  emballage  ne  p r é e x i s t e  

pas  en  t o t a l i t é   à  son  u t i l i s a t i o n ,   mais,  au  contra i re ,   est  consti tué  au 
moment  même  où  l 'on  souhaite  emballer,  en  vue  de  la  conservation  e t  
du  t ransport ,   les  produits  agricoles  ou  hor t ico les .   Il  en  résul te   que 
le  rangement  des  produits  que  contient   l 'emballage  est  conventionnel  

et  commode.  Une  fois  l 'emballage  r éa l i sé ,   il  forme  un  ensemble  dépourvu 
d 'ouvertures  du  type  de  celles  que  l 'on  trouve  dans  les  emballages 
connus.  L'emballage  comporte,  éventuellement,   des  moyens  de  réglage  de 
la  superf icie   de  la  membrane  sé lec t ive .   Du  fa i t   de  sa  conformation  géné-  
raie  et  de  l 'absence  de  membrane  sé lec t ive   sur  les  faces  l a t é ra les   de 

l 'emballage,  ce lu i -c i   peut  être  commodément  juxtaposé  et  placé  dans  des 

conteneurs.  Le  fond  formant  pale t te   permet  également  le  t ransport   t r è s  

commode  de  l ' emba l l age .  

L' invention  sera  bien  comprise  grâce  à  la  descr ip t ion  qui  suivra,  en 
référence  aux  dessins  annexés  dans  l e s q u e l s  :  

La  figure  1 est  une  vue  schématique,  en  coupe  par  un  plan  a x i a l  
.  ver t ica l   d'une  variante  possible  d'un  emballage  suivant  l ' i n v e n t i o n  ;  

Les  figures  2A  et  2B  sont  deux  demi-vues  en  coupe  par  un  plan  a x i a l  



ver t i ca l   de  deux  autres  variantes  possibles  d'un  emballage  su ivant  

l ' i n v e n t i o n  ;   la  figure  3  est  une  vue  schématique,  en  élévation,   d 'une 

pale t te   d'un  emballage  suivant  l ' i n v e n t i o n  ;   la  figure  4  e s t  
une  vue  de  dessous  de  la  pale t te   représentée  sur  la  figure  3 ;  l a  

figure  5  est  une  vue  schématique,  en  é lévat ion,   d'une  variante  de 
la  pa le t te   i l l u s t r é e   sur  la  figure  3 ;  les  figures  6,  7  et  8  sont 
t rois   demi-vues  schématiques,  en  coupe  par  un  plan  axial  v e r t i c a l  

p a r t i e l l e s   de  variantes  de  r é a l i s a t i o n   de  l 'emballage  suivant  l ' i n -  
vention  i l l u s t r é   sur  la  figure 1  ;  les   figures  9A  et  9B  sont  deux 
demi-vues  schématiques  en  coupe  par  un  plan  axial  ve r t i ca l ,   de 
variantes   de  r é a l i s a t i on   de  l 'emballage  suivant  l ' i nven t ion   i l l u s t r é  

sur  la  figure 1  ;  les  figures  IOA,  lOB  sont  deux  demi-vues  schémati-  

ques,  en coupe  par  un  plan  axial  v e r t i c a l ,   p a r t i e l l e s ,   de  v a r i a n t e s  

de  r é a l i s a t i o n   de  l 'emballage  i l l u s t r é   sur  la  figure 1  ;  la   f i g u r e  
Il  est  une  vue  schématique,  p a r t i e l l e ,   en  coupe  par  un  plan  a x i a l  

v e r t i c a l ,   d'une  forme  d 'exécution  possible  d'un  fond  formant  p a l e t t e  
d'un  emballage  suivant  l ' i nven t ion   i l l u s t r é   sur  les  figures  2A,  2B ; 
les  figures  12  et  13  sont  deux  vues  schématiques,  en  coupe  par  un  p lan 
axial  v e r t i c a l ,   p a r t i e l l e s ,   d'une  autre  forme  d 'exécution  possible  de 
fond  formant  palet te   de  l 'emballage  suivant  l ' i nven t ion   i l l u s t r é   sur 
les  figures  2A  et  2B  respectivement  dans  deux  posi t ions  d ' u t i l i s a t i o n  ;  
la  figure  14  est  une  vue  schématique,  en  coupe  par  un  plan  axial  v e r -  
t i ca l ,   p a r t i e l l e ,   d'une  variante  possible  de  fond  formant  palet te   d ' un  

emballage  suivant  l ' i nven t ion   i l l u s t r é   sur  les  figures  2A  et  2B  appl iqué 
à  la  forme  d 'exécution  selon  les  figures  12  et  13 ;  la  figure  15  e s t  

une  vue  schématique,  en  élévation,   d'une  autre  forme  d ' exécu t ion  

d'emballages  suivant  l ' i nven t ion   u t i l i s a n t   un  fond  formant  p a l e t t e .  

Suivant  l ' i nven t ion ,   il  est  proposé  un  emballage  p a l e t t i s é ,   con teneur i sa -  

ble,  pour  simultanément  conserver  et  t r anspor te r ,   sous  atmosphère  con t rô -  

lée,  des  produits  agricoles  ou  hor t ico les ,   notamment  contenus  dans  des 

emballages  élémentaires  1 tels  que  des  cageots,  ne  fa isant   pas  p a r t i e  
de  l ' i n v e n t i o n .  

L'emballage  suivant  l ' i nven t ion   comprend,  de  façon  connue  en  soi,  une 

première  par t ie   2,  totalement  imperméable  aux  gaz  et  vapeurs  et  une 
seconde  par t ie   3,  sous  la  forme  par  exemple  d'une  membrane  connue  en 

soi  à  perméabil i té   sé lect ive  pour  les  gaz  et  vapeurs  réal isée   notamment 



en  élastomère  s i l icone  et,  plus  généralement,  sous  la  forme  d'un  o r -  

gane  contrôlant   les  flux  de  gaz  et  de  vapeurs  respectivement  de  l ' i n t é -  

rieur  vers  l ' e x t é r i e u r   de  l 'emballage  et  de  l ' e x t é r i e u r   vers  l ' i n t é r i e u r .  

La  première  par t ie   2  et  la  seconde  par t ie   3  sont  re l iées   l 'une  à  l ' a u t r e  

de  façon  r ig ide,   notamment  amovible,  et  étanche  aux  gaz  et  aux  vapeurs .  

L'emballage  étant  conteneurisable  se  présente  sous  la  forme  générale  d 'un  

para l lé lép ipède   rectangle  d'axe  4  v e r t i c a l ,   comprenant  un  élément  de  fond 

5,  normalement  hor izontal ,   un  élément  l a t é ra l   6,  normalement  ver t ica l   e t  

un  élément  de  dessus  7,  également  normalement  h o r i z o n t a l .  

L'élément  de  fond  5  est  r igide.   Il  est  soit  associé  à  une  palet te   notam- 

ment  conventionnelle ,   soit  intégré  à  une  pa le t te   spéciale  fa isant   a l o r s  

part ie   in tégrante   de  l 'emballage.   Suivant  l ' i nven t ion   également,  l ' é l é -  

ment  l a t é ra l   6  est  au  moins  par t ie l lement   souple,  homogène,  d i s t i n c t  

de  l 'é lément  de  fond  5,  normalement  re l ié   à  ce lu i -c i   de  façon rigide 
et  étanche.  Cet  élément  6  est  un  film  r é t r ac t ab l e   ou  é t i r a b l e .  

Comme  on  le  verra  en  détai l   par  la  sui te,   la  première  par t ie   2  comprend 
les  éléments  de  fond  5,  l a té ra l   6  et  de  dessus  7.  La  seconde  partie  3 

est  intégrée  dans  la  première  par t ie   2  soit  dans  l 'élément  de  fond  5 

(figures  2A,  2B,  15),  soit  dans  l 'é lément   de  dessus  7  (figure  1).  Par 

conséquent,  le  fa i t   que  l'élément  l a t é ra l   6  soit,   en  toute  occurrence,  
dépourvu  de  la  seconde  part ie  3,rend  possible  la  jux tapos i t ion   d 'embal-  

lages  suivant  l ' i nven t ion   en  vue  de  leur  conteneur isa t ion .   Ce  r é s u l t a t  

est  également  a t t e in t   du  fa i t   qu'une  pa le t te   fa i t   par t ie   intégrante  de 
l 'élément  de  fond  5  de  l 'emballage.   Le  fa i t   que  la  première  part ie   2 
soit  const i tuée  d'au  moins  deux  éléments  d i s t i nc t s   à  savoir  d'une  p a r t  
l 'élément  de  fond  5  et,  d 'autre   part,   l 'é lément  l a t é ra l6 ,   permet  que 
l 'emballage  suivant  l ' invent ion   soit  déf ini t ivement   const i tué  au 
moment  même  de  son  u t i l i s a t i o n   ce  qui  tout  à  la  fois  rend  plus  f a c i l e  

le  stockage  de  l 'emballage  avant  u t i l i s a t i o n   et  la  mise  en  oeuvre  de 

l 'emballage  c ' e s t - à - d i r e   son  remplissage  avec  les  emballages  élémen- 

taires  1 et  sa  mise  sous  atmosphère  c o n t r ô l é e .  

Dans  une  première  forme  d 'exécution  non  l imi ta t ive   de  l ' i n v e n t i o n  

i l l u s t r é e   par  la  figure  1,  la  seconde  par t ie   3  est  intégrée  à  l ' é l ément  



de  dessus  7  qui  est  d i s t inc t   c'e  l 'élément  l a t é ra l   6  et  normalement 
re l ié   à  ce lu i - c i   de  façon  rigide  et  étanche  aux  gaz  et  vapeurs .  

Dans  cette  première  forme  d 'exécution,   l 'é lément  de  fond  5  comprend 
en  premier  lieu  une  cuvette  8  r igide,   au  moins  par t ie l lement ,   étanche 

aux  gaz  et  aux  vapeurs,  ayant  un  fond  9,  plat,   sur  lequel  reposent  
normalement  les  emballages  élémentaires  1 et  une  ceinture  l a t é ra le   10, 
dir igée  vers  le  haut,  const i tuant   un  gabarit   de  rangement  des  emballages 
élémentaires  1.  Le  fond  9  et  la  ceinture  l a t é ra le   10  sont  soit  d'une  seu- 
le  pièce,  soit ,   comme  i l l u s t r é   sur  la  figure  1,  en  deux  pièces  d i s t i n c -  

tes  so l ida r i sées   l 'une  à  l ' au t r e   de  façon  r igide  et  étanche  par  tou t  

moyen  approprié.   A  cet  effet ,   par  exemple,  le  fond  9  peut  comporter  un 
bord  tombé  s ' appl iquant   par  exemple  sur  la  ceinture  10.  L'élément  de 

fond  5  comprend,  en  second  lieu,  une  pa le t te   11,  notamment  convent ion-  

nelle,   sur  la  face  supérieure  12  de  laquelle  repose  le  fond  9  qui  est  so-  
l ida r i sé   à  la  pa le t te ,   par  exemple  par  l 'élément  l a té ra l   6. 

L'élément  de  dessus  7  comprend,  dans  cette  forme  d 'exécut ion,   un  flan  13, 

souple  ou  r igide,   percé  d'un  trou  central   14 ;  une  ceinture  l a t é r a l e  

15  du  même  type  général  que  la  ceinture  10  déjà  décr i te ,   d'une  pièce  ou 

non  avec  le  flan  13 ;  et  une  bordure  16,  r igide,   indéformable,  r igidement 
fixée  au  flan  13  autour  du  trou  14,  en  s a i l l i e   vers  l ' e x t é r i e u r   de  l ' em-  

ballage  c ' e s t - à - d i r e   dirigée  dans  le  sens  opposé  aux  emballages  élémen- 
ta i res   1,  incurvée  à  concavité  tournée  vers  l ' e x t é r i e u r   de  l 'emballage  1. 
La  bordure  16  déf in i t   une  gorge  annulaire  dans  le  fond  de  laquelle  e s t  
suscept ible   d ' ê t r e   placé  le  bord  d'une  membrane  const i tuant   la  seconde 

par t ie   3  maintenue  rigidement,  de  façon  amovible  et  étanche  sur  l ' é l é -  

ment  de  dessus  7,  au  moyen  par  exemple  d'un  organe  é las t ique  17,  t e l  

qu'un  boyau  gonflé  à  l ' a i r   placé  dans  le  logement  concave  de  la  bordure  16. 

L'élément  l a t é r a l   6  se  présente  sous  la  forme  d'un  matériau  souple,  dé for -  

mable,  extensible   ou  non,  s 'étendant  entre  l 'élément  de  fond  5  et  l ' é l é -  

ment  de  dessus  7,  notamment  les  ceintures  10  et  15  et  re l ié   r ig idement  
et  de  façon  étanche  à  ces  ceintures  par  tout  moyen  appropr i é .  

Dans  la  forme  d 'exécution  qui  vient  d ' ê t r e   décr i te ,   les  d i f fé ren t s   é l é -  

ments  c o n s t i t u t i f s   de  l 'emballage  sont  p ré fé ren t ie l l ement   r é a l i s é s  



en  matière  p las t ique  compatible  avec  la  présence  de  produits  a g r i c o l e s  
ou  ho r t i co les .   La  s o l i d a r i s a t i o n   réciproque  des  d i f f é r en t s   éléments 
de  l 'emballage  est  r éa l i sée   par  tout  moyen  approprié.   En  p a r t i c u l i e r ,  

on  peut  u t i l i s e r   une  colle  compatible  avec  la  présence  de  p r o d u i t s  

agr icoles   ou  ho r t i co le s .   Préféren t ie l lement ,   la  s o l i d a r i s a t i o n   e s t  
obtenue  par  emploi  de  matériaux  é t i rab les   ou  thermoré t rac tab les   qui  
r éa l i s en t   donc  un  serrage  élast ique  suffisamment  important  pour  r é a l i -  

ser  une  s o l i d a r i s a t i o n   r igide  et  é tanche.  

Sur  les  f igures  3  et  4,  on  a  représenté  une  var iante   possible  de  l ' é l é -  

ment  de  fond  5  de  la  première  forme  d 'exécut ion  décr i te ,   plus  s p é c i a l e -  

ment  u t i l i s a b l e   dans  le  cas  précisément  d'une  s o l i d a r i s a t i o n   au  moyen 
de  matériaux  é t i r a b l e s .   Dans  ce  cas,  le  fond  9  associé  à  la  pa le t te   11 

a  ses  bords  latéraux  incurvés  à  concavité  tournée  vers  l ' i n t é r i e u r   de 

l 'emballage  ce  qui  assure  un  très  bon  contact'  entre  ce  fond  et  l ' é l é m e n t  

l a t é ra l   6.  Comme  var iante   i l l u s t r é e   sur  la  figure  5,  des  s a i l l i e s   p é r i -  
phériques  sur  le  fond  déf in issen t   le  gabari t   de  rangement  des  emballages 
élémentaires  1. 

Il  est  c la i r   que,  dans  la  première  forme  d 'exécut ion  qui  vient  d ' ê t r e  

décr i te ,   l 'é lément   de  dessus  7  qui  comporte  la  seconde  par t ie   3  sous  l a  
forme  d'une  membrane  peut  faire  l ' ob je t   de  très  nombreuses  v a r i a n t e s  
i l l u s t r é e s   notamment  et  de  façon  non  l imi ta t ive   sur  les  f igures  6,  7, 
8,  9A,  9B,  10A,  10B. 

La  figure  6  i l l u s t r e   la  r é a l i s a t i on   d'un  élément  de  dessus  7  monobloc 
de  même  forme  générale  que  décri t   précédemment,  r éa l i sé   par  exemple  en 
matière  p l a s t i q u e .  

Sur  la  figure  7,  est  i l l u s t r é e   une  variante  dans  laquelle   la  bordure  16 

est  à  concavité  dir igée  vers  l 'axe  4.  Cette  var iante   présente  en  e f f e t  

l ' avantage   d'une  meil leure  protect ion  de  l 'organe  é las t ique   de  ma in t i en  

17  de  la  membrane  3.  Dans  cette  var iante ,   également,  il  est  prévu  une 
g r i l l e ,   ou  plus  généralement  un  support  plan  ajouré,  dans  le  même  p lan  

que  le  flan  13  et  à  l ' i n t é r i e u r   du  trou  14,  sur  laquel le   repose  l a  
membrane  3. 



Sur  la  figure  8,  est  i l l u s t r é   une  variante  dans  laquelle  est  prévu 

un  organe  18  de  réglage  de  la  surface  u t i le   de  la  membrane  3,  sans 
modif icat ion  des  c a r a c t é r i s t i q u e s   dimensionnelles  de  l 'élément  de  de s -  

sus  7.  Cet  organe  18  se  présente,  notamment,  sous  la  forme  d'un  manchon 
d'axe  4,  logé  dans  le  trou  14,  en  appui  par  son  bord  infér ieur   19  sur 
le  plan  supérieur  des  emballages  élémentaires  1  et  sur  le  bord  supérieur  20 

duquel,  vient  se  reposer  la  membrane  3  qui,  au  lieu  d ' ê t r e   plane  dans 

sa  zone  u t i le   comme  dans  la  figure  1,  est  incurvée  avec  par  conséquent 
une  surface  u t i le   plus  importante.  Le  manchon  est  percé  d ' o u v e r t u r e s  
rad ia les   21  permettant  une  c i rcu la t ion   appropriée  des  gaz  et  vapeurs 
à  l ' i n t é r i e u r   de  l 'emballage.   Il  est  clair   que  l 'on  peut  concevoir  
d ' au t r e s   formes  d 'exécut ion  de  l 'organe  18. 

Sur  la  figure  9A,  est  représentée  une  variante  dans  laquelle   la  membrane 

3  est  rendue  so l ida i re ,   de  façon  inamovible,  d'une  bordure  annulaire  22 

du  flan  13  lequel  flan  repose  sur  un  cadre  23,  ayant  en  section  d r o i t e  

t r ansver sa le   une  forme  de  cornière,  comprenant  une  branche  h o r i z o n t a l e  

24  reposant  sur  la  face  supérieure  des  emballages  élémentaires  1  et  une 
branche  ve r t i ca l e   Z5  dirigée  vers  le  bas  sur  le  bord  l a t é ra l   supér ieur  
de  l ' embal lage.   L'élément  l a té ra l   6,  de  type  thermorét rac table   ou  é t i r a -  

ble,  recouvre  la  branche  ver t ica le   25  et  une  par t ie   de  la  branche  h o r i -  

zontale  24  a t tenante   à  la  branche  25.  La  part ie  extrême  supérieure  de 
l 'é lément   l a t é r a l   6  est  ainsi  comprimée  entre  le  flan  13  et  le  cadre  23, 

ce  qui  assure  l ' é t a n c h é i t é .   La  so l ida r i sa t ion   du  flan  13  et  du  cadre  23 

est  obtenue,  par  exemple,  au  moyen  d'un  joint  de  colle  26  sur  la  p a r t i e  
de  la  branche  hor izonta le   24.  Ce  joint  de  colle  16  peut  être  p r é é x i s t a n t  

sur  le  cadre  23. 

Sur  la  f igure  9B,  est  représentée  une  autre  variante  du  même  type  géné- 
ral  que  celle  fa isant   l ' ob j e t   de  la  figure  9Λ,  dans  laquel le   la  s o l i d a r i -  
sation  du  flan  13  et  du  cadre  23  est  réa l i sée   de  façon  mécanique  au  moyen, 

par  exemple  d'un  téton  27,  sol idaire   du  flan  13  coopérant  avec  un  t rou  

prof i l é   correspondant  du  cadre  23.  On  comprend  que  le  téton  puisse  ê t r e  

également  so l ida i re   du  cadre  23.  On  comprend,  enfin,  que  d ' a u t r e s d i s p o s i -  
t i fs   de  blocage  mécanique  mettant  en  oeuvre  des  organes  élastiquement  dé-  

formables  ou  une  coopération  à  force  puissent  être  employés.  Even tue l l e -  

ment,  dans  ces  cas,  on  prévoit  des  moyens  é las t iques   d ' é t anché i t é   28 



entre  le  flan  13  et  le  cadre  23  se  présentant ,   notamment,  sous  l a  
forme  d'un  tampon  ce l l u l a i r e   à  ce l lu les   fermées.  

Sur  la  figure  IOA,  est  représentée  une  autre  var iante   dans  l a q u e l l e  
le  bord  l a t é ra l   supérieur  de  l 'é lément  l a t é r a l   6  vient  directement  sur  
les  emballages  élémentaires  1,  ver t icalement   et  horizontalement  (grâce  
à  l 'emploi  d'un  matériau  thermorét rac table   ou  é t i r ab l e ,   par  exemple).  Le 
flan  13,  ayant  en  section  droite  t r ansversa le   une  forme  générale  de  Z, 
vient  s ' appl iquer   directement  sur  ce  bord  de  l 'é lément  l a té ra l   6.  La 
s o l i d a r i s a t i o n   du  flan  13  à  l 'é lément  l a t é r a l   6  est  obtenue  au  moyen 
d'une  bande  29  en  matériau  é t i r ab le   venant  recouvrir   à  recouvrement  l e  
flan  13  et  la  part ie   ve r t i ca l e   de  l 'é lément   l a t é r a l   6  et  recouvrant  éven- 

tuellement,   au  moins  en  par t ie ,   la  par t ie   hor izonta le   du  flan  13.  On  peut  
u t i l i s e r   également  une  autre  bande  30  du  même  type  pour  maintenir  à  r ecou -  
vrement  la  membrane  3. 

Sur  la  figure  10B,  est  représentée  une  autre  var iante   dans  laquelle  l e  
flan  13  comprend  deux  anneaux  plans  respectivement  un  pet i t   anneau  supé-  
r ieur   31  et  un  grand  anneau  in fé r ieur   32,  re l iés   par  une  part ie   médiane 

tronconique.  La  membrane  est  rendue  so l ida i re   du  flan  13,  à  l ' e n d r o i t  
du  pe t i t   anneau  31  par  tout  moyen  approprié,   notamment  collage.  Quant 
au  grand  anneau  32,  il  vient  reposer  sur  le  bord  replié   de  l ' é l é m e n t  
l a t é r a l   6.  La  so l ida r i s a t i on   du  flan  13  et  de  l 'é lément  l a té ra l   6 
ainsi  que  l ' é t anché i t é   sont  r éa l i sés   au  moyen  d'une  bande  29,  du  même 

type  que  précédemment. 

On  peut  noter  que,  dans  le  cas  des  var iantes   des  figures  9A,  9B,  10A 
et  IOB,  la  membrane  3  forme  généralement  un  ensemble  monobloc  avec  l ' é l é -  

ment  de  dessus  7,  ce  qui  s implif ie   la  cons t i t u t i on   de  l 'emballage  au 
moment  de  son  u t i l i s a t i o n .   Comme  on  l 'a   bien  compris,  selon  le  mode  de 
r é a l i s a t i o n   envisagé,  l 'élément  de  dessus  7  est  placé  avant  ou  après  
l 'é lément  l a t é ra l   6.  Enfin,  il  est  bien  c la i r   que  les  exemples  qui  ont  
été  décr i ts   ne  sont  d'une  part,  nullement  l i m i t a t i f s   et,  d 'autre   p a r t ,  
sont  combinables  les  uns  avec  les  autres.   Cest  ainsi  que  l 'on  peut  u t i l i -  

ser  pour  la  r éa l i s a t i on   du  flan  13  le  principe  d'une  plaque  incurvée 
t e l l e   que  celle  i l l u s t r é e   sur  la  figure  4.  Il  est  évident,  également 



que  l 'organe  de  réglage  18  peut  être  u t i l i s é   dans  le  cas  des  v a r i a n t e s  
des  figures  9A,  9B,  10A et  IOB. 

Naturellement,  on  peut  également  concevoir  que  l 'élément  de  dessus  7 

et  l 'élément  l a té ra l   6  soient  so l ida i res   entre  eux  en  une  p ièce  
i n t é g r é e .  

Dans  une  seconde  forme  d 'éxécut ion,   représentée  par  les  figures  2A,  2B, 
11  à  14,  la  seconde  par t ie   3,  notamment  la  membrane  à  perméabili té  s é l e c -  

tive,  est  intégrée  à  l 'élément  de  fond  5  et  l 'élément  l a té ra l   6  et  l ' é l é -  

ment  de  dessus  7  peuvent  être  monoblocs  et  d'un  seul  tenant.  Ces  éléments 

6,  7  se  présentent  alors  notamment  sous  la  forme  d'une  housse,  connue  en 
soi,  re l iée   rigidement  et  de  façon  étanche  à  l 'élément  de  fond  5.  Les 
d i f fé ren tes   solutions  décr i tes   précédemment  dans  la  première  forme  d ' e x é -  

cution,  sont  également  applicable  dans  cette  seconde  forme  d ' exécu t ion  

pour  r éa l i se r   la  s o l i d a r i s a t i o n   étanche  de  l 'élément  l a té ra l   6  à  l ' é l é -  

ment  de  fond  5.  Dans  le  cas  de  la  figure  2A,  c 'es t   le  bord  infér ieur   r e -  
plié  de  l 'élément  l a té ra l   6  en  un  matériau  thermorétractable   ou  é t i r a b l e  

qui  assure  de  lui-même  son  maintien  et  l ' é t a n c h é i t é .   Dans  ce  cas  e t  

éventuellement,  l 'élément  de  fond  5  peut  avoir  la  forme  i l l u s t r ée   sur  l a  

figure  4.  Dans  le  cas  de  la  figure  2B,  on  u t i l i s e   une  bande  33  en  un 
matériau  é t i rab le   venant  recouvrir   latéralement  l 'élément  de  fond  5  e t  
le  bord  infér ieur   de  l 'é lément  l a t é ra l   6. 

Dans  cette  seconde  forme  d 'exécut ion,   l 'élément  de  fond  5  consti tue  donc 

une  pa le t te   spécifique  appropriée  34  qui  comprend,  de  façon  i n t ég rée ,  
des  moyens  support  35  plans  et  r igides   sur  lesquels  reposent  normalement 
les  emballages  élémentaires  1,  un  piètement  36  auquel  sont  r igidement  
fixés  les  moyens  support  35,  permettant  la  coopération  de  fourches 
de  chariot   élévateur,   de  façon  convent ionnel le  ;   des  moyens  37  pour 
maintenir  et  protéger  une  membrane  3  ou  tout  organe  s imi la i r e  ;   des 

moyens  38  pour  régler  la  surface  u t i l e   de  la  membrane  3 ;  d ' éven tue l s  

moyens  39  pour  mettre  en  communication  l ' i n t é r i e u r   de  l 'emballage  e t  
l ' e x t é r i e u r   indépendamment  de  la  membrane  3 ;  d 'éventuels  moyens  40 

pour  récupérer  la  vapeur  condensée  formée  sur  l 'élément  l a té ra l   6  e t  
empêcher  qu 'e l le   n 'obstrue  la  membrane  3 ;  d 'éventuels   moyens  41  p e r -  
mettant  l 'accrochage  de  l 'é lément  l a t é r a l   6,  corde  déjà  indiqué.  



Dans  une  première  variante  i l l u s t r é e   par  la  figure  11,  les  moyens  35 

se  présentent   sous  la  forme  d'une  plaque  percée  de  trous  42,  f i x é e  

et  reposant  à  sa  pér iphérie   sur  des  supports  43  fixés  à  et  r eposan t  
sur  une  plaque  de  base  44,  percée  d'un  trou  central   45.  Le  p iè tement  
36  sous  la  forme  notamment  de  fers  p ro f i l é s   en  U  est  fixé  à  la  plaque 
de  base  44  de  part  et  d 'autre   du  trou  45.  La  membrane  3  est  logée  dans 
le  trou  45  et  maintenue  et  protégée  grâce  aux  moyens  37  se  p r é s e n t a n t  

par  exemple  sous  la  forme  de  deux  plaques  perforées  respectivement  su-  
périeure  46a  et  in fé r ieure   46b  rigidement  fixées  à  la  plaque  de  base 
44  par  tout  moyen  approprié  notamment  soudage,  r ivetage,   boulonnage, 
etc.  Des  moyens  38,  pour  régler  la  surface  u t i l e   de  la  membrane  3 

se  présentent   notamment  sous  la  forme  d'une  ou  de  plusieurs   plaques 
47  formant  masque  ou  diaphragme,  montées  à  coulissement  sur  la  plaque 
perforée  supérieure  46a  par  exemple,  grâce  à  des  g l i s s i è r e s   48  ou  é q u i -  
valents  suscept ib les   d 'ê t re   bloquées  dans  toute  pos i t ion   souhaitée  en  mas- 

quant  donc  une  par t ie   de  la  membrane  3  et  en  découvrant  une  autre  p a r t i e  
u t i l e .   Les  moyens  39,  pour  la  récupérat ion  des  condensats,  sont  c o n s t i t u é s  

par  exemple  par  la  rigole  annulaire  49,  formée  par  la  plaque  de  base 

44,  les  supports  43  et  les  g l i s s i è r e s   48.  Les  condensats  peuvent  s ' a c c u -  

muler  dans  cette  r igole  sans  venir  en  contact  avec  la  membrane  3.  Les 

moyens  de  mise  en  communication  39  de  l ' i n t é r i e u r   de  l 'emballage  avec 
l ' e x t é r i e u r   indépendamment  de  la  membrane  3  peuvent  être  const i tués   par  
exemple  par  une  soupape  50  à  double  effet   fixée  à  la  plaque  de  base  44. 

Quant  aux  moyens  d'accrochage  41,  ils  peuvent  être  const i tués   par  exem- 
ple  par  le  bord  périphérique  s a i l l an t   de  la  plaque  de  base  44  p r o f i l é e ,  

comme  i l l u s t r é   déjà  sur  la  figure  4. 

Sur  les  figures  12  et  13,  est  représentée  une  deuxième  var iante   de 

pa le t te   qui  comprend  deux  par t ies   à  savoir  une  première  par t ie   supér ieure  
52  qui  comprend  les  moyens  support  35,  les  moyens  r e l a t i f s   à  la  conden- 
sation  40  et  les  moyens  d'accrochage  41  et  une  seconde  par t ie   i n f é r i e u r e  

53  qui  comprend  le  piètement  36,  les  moyens  de  maintien  et  de  p r o t e c t i o n  
37  de  la  membrane  3  et  les  moyens  de  réglage  38.  Dans  ce  cas,  les  moyens 
de  communication  de  l ' i n t é r i e u r   de  l 'emballage  avec  l ' e x t é r i e u r   sont  
const i tués  par  les  deux  part ies   52,  53.  coopérant  l 'une  avec  l ' a u t r e .  

La  seconde  par t i e   53  est  emboîtée  dans  la  première  par t ie   52  de  manière 

qu'un  déplacement  r e l a t i f   des  deux  par t ies   52,53  l 'une  par  rapport  à 

l ' au t r e   soit  possible   paral lèlement  à  l 'axe  4  de  l ' e m b a l l a g e .  



La  première  part ie   52  se  présente  essent iel lement   sous  la  forme  d ' un  
cadre  54,  r igide,   ayant  en  section  droite  t ransversale   une  forme  de 

prof i lé   correspondant  à  celle  générale  combinée  d'un  L  et  d'un  V  r en -  
versé  à  savoir  un  L, 55,  ayant  une  branche  horizontale  56  dirigée  vers  
l ' i n t é r i e u r   de  l 'emballage  et  une  branche  ver t i ca le   57  dirigée  vers  l e  

haut,  à  par t i r   de  l ' ex t rémi té   l ibre  de  laquelle  s'étend  un  V,  58  ayant  une 
branche  extér ieure   59  inclinée  vers  le  haut  et  vers  l ' i n t é r i e u r   de 

l 'emballage,   une  branche  in té r ieure   60  inclinée  vers  le  bas  et  vers  l ' i n -  
tér ieur   de  l 'emballage,   une  âme  61  tronquant  la  pointe  du  V  et  r e l i a n t  
les  deux  branches  59  et  60,  cette  dernière  branche  étant  prolongée,  
horizontalement  par  un  retour  62  dirigée  vers  l ' i n t é r i e u r   de  l ' emba l l age .  
L'extrémité  l ibre  de  la  branche  horizontale  56  se  trouve  située  s e n s i b l e -  

ment  au  droit   de  la  branche  in t é r i eu re   60.  Les  deux  branches  56,  57 
du  L  55,  const i tuent   des  moyens  d'accrochage  41  de  l 'élément  l a t é ra l   6. 
Cet  élément  l a t é ra l   en  combinaison  avec  la  branche  extér ieure  59  d é f i n i t  

une  rigole  63  annulaire,   en  V,  const i tuant   les  moyens  40  de  r écupé ra t ion  
des  condensats.  L'âme  61  déf in i t   un  plan  sur  lequel  peut  reposer  une 
plaque  ajourée  const i tuant   les  moyens  35  de  support.  Sur  la  face  i n f é r i e u r e  
du  retour  62  est  p ré fé ren t i e l l ement   fixée  une  pièce  d ' ê t anché i t ê .  64 ,  
notamment  const i tuée  par  une  mousse  à  cel lule   fermée  qui  vient  donc 

entourer  le  trou  central   65  du  cadre.  Celui-ci  est  éventuellement  pourvu 
de  traverses  66  in termédiaires   de  r i g i d i f i c a t i o n .  

La  seconde  par t ie   53  comprend  essent ie l lement   un  piètement  36  convent ion-  

nel,  suscept ible   de  passer  dans  le  trou  central  67,  défini  par  la  branche 
56  du  cadre  54.  Ce  piètement  36  supporte  une  plaque  horizontale   supér ieure  

68,  comportant.des  perfora t ions   69.  Sur  cette  plaque  68,  est  fixée  par  t ou t  

organe  appropriée,  la  membrane  3,  la  plaque  68  consti tue  donc  les  moyens 
37  de  maintien  et  de  protect ion  de  ladi te   membrane.  Sur  le  piètement  36 
et/ou  la  plaque  68,  sont  fixées  des  s a i l l i e s   70,  normalement  logées  dans 

la  cavité  annulaire  formée  par  le  cadre  54  et  susceptibles  de  venir  en 
blocage  sur  la  face  interne  de  la  branche  horizontale  56.  Il  en  r é s u l t e  

que  les  première  et  seconde  par t ies   52,53  sont  montées  à  coul issement  

axial  l 'une  par  rapport  à  l ' a u t r e   entre  deux  posit ions  extrêmes  r e spec-  
tivement  i l l u s t r é e s   par  les  f igures  12et  13  à  savoir  une  posi t ion  é ca r t ée  

ou  ouverte  dans  laquelle   les  s a i l l i e s   70  viennent  en  blocage  sur  la  b ran-  

che  56  et  dans  laquelle  le  retour  62  est  écartée  de  la  plaque  68  et  de  l a  

membrane  3  c ' e s t - à - d i r e   une  posi t ion  dans  laquelle  la  seconde  p a r t i e  



in fé r ieure   53  est  maintenue  par  la  première  par t ie   52  et  une  seconde  po- 
s i t ion  rapprochée  (figure  13)  dans  laquelle   la  première  par t ie   52  e s t  

en  appui  sur  la  seconde  par t ie   53  c ' e s t - à - d i r e   une  posi t ion  dans  l a q u e l -  
le  le  retour  62  est  en  appui  sur  la  plaque  68  par  l ' i n t e rméd ia i r e   de 

la  pièce  d ' é tanché i té   64  et  de  la  membrane  3. 

Dans  la  première  posi t ion  ouverte,  correspondant  à  la  figure  12,  l a  

communication  peut  s ' é t a b l i r   entre  l ' i n t é r i e u r   et  l ' e x t é r i e u r   de  l ' e m b a l -  

lage  via  le  trou  65  l 'espace  l ibre  entre  le  retour  62  et  la  plaque  68 

et  l 'espace  libre  ménagé  au  moins  à  cer tains   endroits  entre  la  branche 
horizontale   56  et  la  seconde  par t ie   53.  Pour  obtenir  cette  communica- 

tion,  il  su f f i t   de  maintenir  l 'emballage  par  la  première  part ie   52 

notamment  à  l ' endro i t   des  branches  hor izonta les   56  de  sorte  que  l a  

seconde  par t ie   53  s ' écar te   naturel lement  de  la  première  par t ie   52,  par  
gravité.   Au  contraire ,   dans  la  pos i t ion  fermée,  la  communication  ne 
s ' é t a b l i t   plus  que  par  l ' i n t e r m é d i a i r e   de  la  membrane  3.  Cette  p o s i t i o n  
fermée  s ' ob t i en t   naturellement  lorsque  l 'emballage  repose  sur  le  p i è t e -  

ment  36,  soit  au  repos,  soit  pendant  le  t ranspor t .   Dans  cette  deu- 

xième  var iante ,   les  moyens  38,  pour  régler  la  surface  u t i le   de  l a  
membrane  3,  peuvent  être  const i tués   notamment  d'une  ou  de  p l u s i e u r s  

plaques  72,  montées  à  coulissement  horizontal   sur  la  seconde  par t ie   53 

en  regard  de  la  plaque  perforée  68.  Ces  plaques  72  sont  maintenues  par  
exemple  au  moyen  de  g l i s s i è r e s   ou  encore  au  moyen  de  lames  de  r e s s o r t  

é las t iques   73,  fixées  d'une  part  au  piètement  et  s 'appl iquant   d ' a u t r e  

part  sur  les  plaques  72. 

La  figure  14  concerne  une  troisième  var iante   possible  de  palet te   qui  

comporte,  de  façon  intégrée,   un  groupe  f r i g o r i f i q u e   74  et  un  v e n t i l a t e u r  

75.  On  a  représenté  cet  exemple  dans  le  cas  d'une  palet te   du  type  de 

celle  qui  vient  d 'ê t re   décr i te ,   en  référence  aux  figures  12  et  13 

mais  il  est  c la i r ,   également,  que  cela  s 'applique  à  toute  autre  p a l e t t e  
entrant  dans  le  cadre  de  l ' i nven t ion   notamment  celle  de  la  figure  11. 

Sur  la  figure  15,  est  représentée  une  autre  forme  d 'éxécution  p o s s i b l e  

d'emballages  u t i l i s a n t   une  pa le t te   34,  du  type  de  celle  qui  vient  d ' ê t r e  

décr i te ,   de  laquelle  est  rigidement  so l ida i re   un  conteneur  76  s u s c e p t i b l e  
d 'ê t re   fermé  par  un  couvercle  77.  Cette  forme  d 'exécution  est  plus  s p é c i a -  

lement  mais  non  l imitat ivement  u t i l i s a b l e   dans  le  cas  de  la  conse rva t ion  



et  du  t ranspor t   de  f l e u r s .  

Dans  tous  les  cas,  on  note  que  l 'on  peut  u t i l i s e r ,   avantageusement  comme 
élément  d ' é t anché i t é   coopérant  avec  un  élément  de  serrage,  un  élément 

en  mousse  souple  et  déformable  à  ce l lu le   fermée .  Cela  est  vrai  notam- 

ment  lorsque  l 'on  u t i l i s e   des  éléments  galbés,  comme  déjà  d é c r i t s .  

On  peut  encore  concevoir  que  l 'emballage  comporte  en  un  emplacement 
souhaité  un  or i f ice   obturable  (notamment  par  soudage) 
tel  que  l 'emballage  est  commodément  mis  en  oeuvre.  



1.  Emballage  p a l e t t i s é   conteneurisable  pour  simultanément  conserver  
et  t r anspor te r ,   sous  atmosphère  contrôlée,   des  produits  agricoles  ou 
hor t i co les ,   notamment  contenus  dans  des  emballages  élémentaires  t e l s  

que  des  cageots,  comprenant  une  première  par t ie   totalement  imperméable 

aux  gaz  et  vapeurs  et  une  seconde  part ie   sous  laIDrme  d'un  organe 
contrôlant   les  flux  de  gaz  et  de  vapeurs  respectivement  de  l ' i n t é r i e u r  

vers  l ' e x t é r i e u r   de  l 'emballage  et  de  l ' e x t é r i e u r   vers  l ' i n t é r i e u r ,   l a  

première  par t ie   comprenant  un  élément  de  fond,  un  élément  l a t é ra l   et  un 
élément  de  dessus,  l 'élément  de  fond  étant  r ig ide,   formant  une  p a l e t t e  

ou  étant  intégré  à  une  pa le t te   fa isant   par t ie   de  l 'embal lage,   l ' é l é m e n t  

l a t é r a l ,   notamment  un  film  étant  au  moins  par t ie l lement   souple,  homogène, 
d i s t i n c t   de  l 'é lément  de  fond  et  normalement  re l ié   à  ce lu i -c i   de  façon 
r igide  et  étanche,  l 'élément  de  dessus  formant  une  par t ie   d i s t i n c t e  

ou  non  de  l 'é lément   l a té ra l   mais  re l ié   à  lui  de  façon  r igide  et  é t an -  

che,  ca rac té r i sé   par  le  fa i t   que  la  seconde  par t ie   (3)  est  intégrée  à 
l 'é lément  de  fond  (5) .  

2.  Emballage  selon  1,  dont  la  pale t te   comprend  des  moyens  support,  p lans  
et  r igides   et  un  piètement  ca rac té r i sé   par  le  fa i t   qu 'e l le   comprend  éga- 
lement  des  moyens  (37)  de  maint ien e t   de  protect ion  de  la  membrane  (3) 

et  des  moyens  de  réglage  (38)  de  la  superf ic ie   u t i l e   de  cette  membrane 

(3 ) .  

3.  Emballage  selon  1  et  2  comportant  des  moyens  pour  mettre  l ' i n t é r i e u r  

de  l 'emballage  en  communication  avec  l ' e x t é r i e u r   et  des  moyens  de  r écu-  

pérat ion  des  condensats  formés  dans  l 'emballage,   ca rac té r i sé   par  l e  
fa i t   qu ' e l l e   comporte  également  des  moyens  (41)  d 'accrochage  de 

l 'é lément  l a t é ra l   (6) .  

4.  Emballage  selon  2,  ca rac té r i sé   par  le  fa i t   que  les  moyens  (37)  pour 
maintenir  et  protéger  la  membrane  (3),  se  présentent   sous  la  forme  d ' a u  

moins  une  plaque  pe r fo rée .  

5.  Emballage  selon  2,  ca rac té r i sé   par  le  fa i t   que  les  moyens  de  r ég lage  

(38)  se  présentent   sous  la  forme  d'au  moins  une  plaque  montée  à  c o u l i s -  

sement  suscept ib le   d 'obturer   tout  ou  part ie   de  la  membrane  (3) .  



6.  Emballage  selon  2,  ca rac té r i sé   par  le  fai t   que  les  moyens  (39)  se 
présentent   sous  la  forme  d'une  soupape  à  double  e f f e t .  

7.  Emballage  selon  2,  ca rac té r i sé   par  le  fai t   que  les  moyens  (39) 

sont  r éa l i sés   par  l ' écar tement   exis tant   entre  les  deux  par t ies   (52) ,  
(53)  cons t i tuant   la  pa le t te ,   montées  à  coulissement  réciproque  l ' u n e  

par  rapport  à  l ' a u t r e .  

8.  Emballage  selon  3  dont  les  moyens  de  récupération  des  condensats  sont  
const i tués   par  une  r igole,   ca rac té r i sé   par  le  fai t   que  ladi te   r i g o l e  
annulaire  est  portée  par  la  p a l e t t e .  

9.  Emballage selon  1  à  8  ca rac té r i sé   par  le  fai t   qu'on  u t i l i s e   comme 
élément  d ' é t anché i t é   un  élément  souple  et  déformable  à  ce l lu les   fermées 

suscept ible   de  coopérer  notamment  avec  un  élément  de  s e r r age .  

10.  Emballage  p a l e t t i s é ,   conteneurisable  pour  simultanément  conserver  
et  t r anspor te r ,   sous  atmosphère  contrôlée,  des  produits  agricoles  e t  
hor t i co les ,   notamment  contenus  dans  des  emballages  élémentaires  tels  que 
des  cageots,  comprenant  une  première  partie  totalement  imperméable  aux 

gaz  et  vapeurs  et  une  seconde  par t ie   sous  la  forme  d'un  organe  c o n t r ô l a n t  

les  flux  de  gaz  et  de  vapeurs  respectivement  à  l ' i n t é r i e u r   vers  l ' e x t é r i e u r  

de  l 'emballage  et  de  l ' e x t é r i e u r   vers  l ' i n t é r i e u r ,   la  première  p a r t i e  

comprenant  un  élément  de  fond,  un  élément  la téra l   et  un  élément  de  dessus ,  
l 'é lément  de  fond  étant  r igide,   formant  une  palet te   ou  intégré  à  une  pa-  
le t te   fa isant   par t ie   de  l 'emballage,   l 'élément  l a té ra l   notamment  un 
film  étant  au  moins  par t ie l lement   souple,  homogène,  d i s t i nc t   de  l ' é l é -  

ment  de  fond  et  normalement  re l ié   à  ce lui -c i   de  façon  r igide  et  é tanche,  
l 'élément  de  dessus  formant  une  part ie   d i s t inc te   de  l 'élément  l a t é r a l  
mais  re l ié   à  lui  de  façon  r igide  et  étanche,  la  seconde  par t ie   é t a n t  

intégrée  à  l 'é lément  de  dessus  rigidement  de  façon  étanche,  c a r a c t é r i s é  

par  le  fa i t   que  la  seconde  par t ie   (3)  est  maintenue  sur  l 'élément  de 
dessus  (7)  également  de  façon  amovible,  au  moyen  d'un  organe  é l a s t i -  

que  (17).  

11.  Emballage  selon  10,  ca rac té r i sé   par  le  fai t   que  l 'é lément  de  dessus 
(7)  comprend  un  flan  (13)  pourvu  d'un  trou  central  (14)  limité  par 
une  bordure  (16)  avec  laquelle   coopère  le  bord  de  la  seconde  p a r t i e  



(3)  maintenue  au  moyen  de  l 'organe  é las t ique  (17) .  

12.  Emballage  selon  10  et  11  c a r ac t é r i s é   par  le  fai t   que  la  bordure 

(16)  a  une  forme  concave  avec  laquel le   coopère  l 'organe  é last ique  (17) 

en  forme  de  boyau. 

13.  Emballage  selon  10,  c a rac t é r i s é   par  le  fai t   que  l 'élément  l a t é r a l  

(6)  et  l 'élément  de  dessus  (7)  forment  une  seule  part ie   d'un  seul  

t enan t .  

14.  Emballage  selon  10,  c a r ac t é r i s é   par  le  fa i t   que  l 'élément  de  dessus 

(7)  auquel  est  intégré  la  seconde  par t ie   (3)  est  so l idar i sé   avec  d ' a u t r e s  

éléments  c o n s t i t u t i f s   de  l 'emballage  notamment  par  co l l age .  

15.  Emballage  selon  10  à  14,  c a rac t é r i s é   par  le  fai t   qu ' i l   comporte 
un  organe  (18)  associé  à  la  seconde  par t ie   (3)  permettant  de  r é g l e r  
la  surface  u t i l e   de  cette  seconde  par t ie   (3)  sans  modification  des 

caractérist iques  dimensionnelles  de  l 'é lément  de  dessus  (7) .  

16.  Emballage  selon  1 à  15,  ca rac té r i sé   par  le  fai t   qu' i l   comporte  un 
or i f ice   ob turab le .  
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